
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 03 SEPTEMBRE 2020

L'an deux mille  vingt et le  trois du mois de septembre, à  quinze heure trente, le bureau du conseil  d'administration,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit  par la Loi  dans les locaux de l'État-Major du SDIS, sous la
présidence de M. Michel BENOIT.

Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Jean-Paul RAYNAUD.
Mme Sylvie BIBAL-DIOGO.

Participent à la séance :
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental,
Colonel Arnaud FABRE, directeur départemental adjoint,
Lieutenant-colonel Philippe CNOCQUART, chef du pôle pilotage et stratégie. 

Secrétaire : 
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 3 / présents : 3 / votants : 3.
Date de la convocation : 28 août 2020.

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

RAPPORT N°056/BUR - 09/20

OBJET : Constitution de partie-civile dans une affaire d’incendie volontaire.

Le 19 août 2020, le SDIS a mobilisé un dispositif  opérationnel conséquent pour lutter contre un feu de forêt sur la
commune  des  Cammazes.  Grâce  à  l’intervention  précoce  de  4  canadairs  détournés  temporairement  d’un  premier
incendie survenu sur la commune de Montolieu (11), mais aussi grâce à l’action rapide et massive du dispositif terrestre
de lutte mobilisé par le CTA-CODIS alors que la période connaissait un risque sévère, l’incendie a été limité à 2 hectares
de sous bois et n’a pas causé de dégâts sur les installations humaines.

Selon toute vraisemblance, cet incendie serait d’origine criminelle. En effet, trois feux ont successivement éclos en pleine
après-midi le long de la RD 629 à Montolieu (11), Sayssac (11) puis Les Cammazes (81), et un individu aurait été vu en
train de procéder aux mises à feu. Le maire des Cammazes a annoncé par voie de presse qu’il avait déposé plainte, et la
gendarmerie départementale du Tarn a ouvert une enquête.

Dans l’hypothèse où l’enquête aboutirait à des poursuites pénales contre l’auteur du feu des Cammazes, le président du
SDIS dispose de la possibilité de se constituer partie civile en vue du remboursement des frais engagés pour la lutte :

Article 2-7 du code de procédure pénale     :  
« En cas de poursuites pénales pour  incendie volontaire commis dans  les bois,   forêts,   landes, maquis,
garrigues, plantations ou reboisements, les personnes morales de droit public peuvent se constituer partie
civile  devant   la   juridiction de  jugement  en vue d'obtenir   le   remboursement,  par   le  condamné,  des  frais
qu'elles ont exposés pour lutter contre l'incendie. »
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Sur la base des tarifs fixés pour 2020 par la délibération du 4 décembre 2019 relative au règlement pour les prestations 
payantes, le montant des frais exposés pour la lutte par le SDIS du Tarn s’élève à 11.354,51 € (voir détail en annexe).

Le Bureau du conseil d’administration, 

après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, 

➢ d’autoriser le président à se constituer partie civile dans l’affaire de l’incendie volontaire du 19 août 2020 sur la
commune des Cammazes en vue d’obtenir le remboursement des frais d’intervention.

Document signé électroniquement par
le président du Conseil d'Administration,

Michel BENOIT

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à compter de sa date de
notification ou de publication.
le Tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP  7007 - 31068 TOULOUSE CEDEX 7)  ou par
l'application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr
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ÉTAT DE FRAIS

Tarifs de facturation des prestations faisant l'objet d'une participation aux frais arrêtés par le bureau du conseil
d'administration du service départemental d'incendie et de secours, 

lors de la séance du 4 décembre 2019

Nature de la prestation : Feu Les Cammazes

Date : 19 août 2020

Personnels Nombre Durée intervention Coût

Officiers 
Lieutenant
Lieutenant
Capitaine
Commandant
Commandant
Infirmière

1
1
1
1
1
1

6h11
4h49
2h02
5h33
4h31
5h32

100,40 €
73,44 €
23,89 €
100,99 €
66,38 €
100,75 €

Sous-officiers 
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Sergent-chef
Sergent
Sergent
Sergent

1
1
1
1
1
3
1
1
1
1
1

7h37
7h56
5h31
6h43
5h21
5h21
7h07
7h56
7h37
4h16
5h31

106,95 €
113,03 €
69,66 €
90,06 €
65,01 €
195,03 €
101,45 €
113,03 €
106,95 €
54,00 €
69,66 €

Caporal 
Caporal
Caporal
Caporal
Caporal
Caporal
Caporal 
Caporal
Caporal-chef
Caporal-chef
Caporal-chef
Caporal-chef

1
2
1
2
1
1
1
2
1
2
2

4h16
5h31
4h34
6h43
5h21
1h24
7h07
7h37
4h49
7h56
7h07

47,80 €
123,32 €
53,26 €
159,44 €
57,54 €
11,76 €
89,80 €
189,34 €
52,42 €
200,08 
179,60 €

Sapeur 
Sapeur
Sapeur

1
1

4h16
6h29

44,55 €
78,77 €

Total Personnel 2 838,31 €
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Type Participation au frais Coût

Moyens     : 
Véhicules

CCFM Soreze (7h30) à 151,95 € / h
CCFM Dourgne (7h44) à 151,95 € / h
CCFM Mazamet (5h25) à 151,95 € / h
CCFM Castres (5h18) à 151,95 € / h
CCFM Puylaurens (7h07) à 151,95 € / h
CCFS Mazamet (6h36) à 202,60 € / h
VSAV Soreze (4h01) à 151,95 € / h
VLHR Castres (5h15) à 75,97 € / h
VL Soreze (4h35) à 30,39 € / h
VL Mazamet (4h27) à 30,39 € / h
VL CDG Sud (6h11) à 30,39 € / h
VL CDC (4h31) à 30,39 € / h
VL CDG Fct (2h02) à 30,39 € / h
VL Drône (5h33) à 30,39 € / h

1139,63 €
1174,57 €
822,04 €
805,33 €
1080,36 €
1337,16 €
607,80 €
398,84 €
139,18€
135,23 €
187,81 €
137,05 €
60,78 €

168,66 €

Total moyens 8 194,44 €

Type Participation au frais Coût

Frais de repas

Missions :
Moyens  engagés  sur  les  feux
volontaires  en  espace  naturel
combustible 

Part fixe forfaitaire

220,46 €

101,30 €

LE PRÉSENT ÉTAT EST ARRÊTÉ A LA SOMME DE : 11 354,51 €
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